
 Le 14 mai 2024, au péage d’Incarville, nos collègues Arnaud et Fabrice ont été

lâchement assassinés lors d'une attaque armée d'une rare violence.

 Arnault, Damien et Nicolas ont été grièvement blessés. Ce drame a profondément

bouleversé l’ensemble de la communauté pénitentiaire.

 Mais au-delà du recueillement, cette tragédie a mis en lumière des failles criantes

: manque de moyens, défaut de coordination, sous-effectifs chroniques.

 Face à l’émotion et à la mobilisation des personnels, un protocole d’accord a été

signé.

 Une année s’est écoulée. Pourtant, les agents sur le terrain attendent toujours les

moyens nécessaires à la sécurisation de leurs missions.

DES AVANCÉES… MAIS DES DÉFIS PERSISTANTS
Malgré certaines avancées prévues dans ce protocole, de nombreux problèmes

demeurent :

Sous-effectifs chroniques 
      Des milliers de postes vacants. Un besoin urgent de recrutements.

Conditions de travail dégradées
       Surcharge de travail, heures supplémentaires non compensées.

Surpopulation carcérale
       Qui accroît les tensions et les risques pour les agents.

Manque de reconnaissance
       Une revalorisation statutaire et salariale est indispensable.

L’UNION FAIT LA FORCE
 A l’instar du syndicalisme dans la police ou dans le privé, le syndicalisme

pénitentiaire doit évoluer pour tendre vers une union forte, capable de défendre

les acquis sociaux ou de soutenir les personnels dans les moments les plus

dramatiques. 

 Plus que jamais, nous appelons les organisations syndicales présentes à s’unir

afin de peser sur l’accélération de la mise en œuvre du protocole d’accord et des

grands chantiers à venir :

Police pénitentiaire, application de la loi contre les narcotrafiquants,

établissements de haute sécurité, etc...

POUR NE PAS OUBLIER – POUR NE PLUS SUBIR
  Le drame d’Incarville ne doit pas être oublié. Il doit devenir le point de départ

d’un véritable changement pour nos métiers, notre sécurité, notre dignité.

Nous n’oublierons jamais Arnaud et Fabrice.
Soutien indéfectible à Arnault, Damien et Nicolas.

ENSEMBLE, RESTONS UNIS. RESTONS MOBILISÉS.
secrétariat@cftc-slj.fr
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